
CONSEIL MUNICIPAL 
 Jeudi 25 Juin 2015 

 
OL/DP/CA         

Compte rendu 
 

--- oOo --- 
 

Date de convocation : le 19 Juin 2015 

Nombre de Conseillers en exercice : 39 

 

LôAn deux mille quinze, le vingt-cinq du mois de Juin à 19 heures, le Conseil Municipal de la 

Ville de MARCQ-EN-BAROEUL sôest r®uni ¨ lôH¹tel de Ville en sa s®ance ordinaire sous la 

présidence de Monsieur Bernard GERARD, Député-Maire. 

 

Etaient présents : Sophie ROCHER, Pascal LHERBIER, Denis TONNEL, Didier ELLART,  

Françoise GOUBE, Françoise EULRY-HENNEBELLE, Pierre VERLEY, Jean-Louis  

MUNCH, Andrée LAMOTTE,  Christine MASSY, François ROCHET, Pascale POLLET,  

Patrice ADJIBI, Pascale HUBERT, Loïc CATHELAIN, Fanny DUPONT, Marie-Pierre  

JANSSENS, Nicolas PAPIACHVILI, Pierre-Alain AUBERGER, Véronique HARDOUIN,  

René HODEN, Rémy VERGÈS, Emilie BOULET, Annie DELOBEL, Didier LEMAITRE,  

Patricia DEFRANCE,  

 

Philippe HARQUET, Odile VIDAL-SAGNIER, Sylvie GODDYN, Martine ROUSSEL-

VANHEE. 

 

Etaient excusés :  

Catherine JONCQUEZ, ayant donné pouvoir à Françoise EULRY-HENNEBELLE 

Joëlle LONGUEVAL ayant donné pouvoir Denis TONNEL 

Alain CHASTAN ayant donné pouvoir à Pascal LHERBIER 

Luigi CICERO ayant donné pouvoir à René HODEN 

Bénédicte GEFFROY ayant donné pouvoir à Christine MASSY 

Arlette JACQUINOT ayant donné pouvoir à Pascale POLLET 

Eric GILLET ayant donné pouvoir à Sophie ROCHER 

Christian DELESCLUSE ayant donné pouvoir à Sylvie GODDYN 

 
--- oOo --- 

 

Assistaient à la réunion : Olivier LEVREY, André NONCLERCQ, Jean-Maurice 

DERUYTER, Pascal MARTIN, Jean-Pierre MONIER, Sylvie RYCKEBOER, Chantal 

BEDOY, Peggy DEPREZ, Fanny GHETTEM, Christine MAHMOUDI, Edith 

MASSE, Bruno REYDET, Sébastien BOURGEOIS, Frédéric CHAUDY, Martine 

SEINGIER, Emmanuelle SCHWARTZ, José BLANCHARD, Jean-Claude 

LECLERCQ. 
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PREMIÈ RE PARTIE  

 

Monsieur le Maire procède à lôappel des membres du Conseil Municipal et 

constate que le quorum est atteint. Le Conseil Municipal peut donc valablement 

délibérer. 

 

  Il propose de désigner Nicolas PAPIACHVILI comme secrétaire de séance.    

 

Il soumet ensuite ¨ lôapprobation du Conseil Municipal le procès-verbal de la  

séance du Conseil Municipal du 29 Janvier 2015. Celui-ci est adopt® ¨ lôunanimit®. 

Il annonce que le procès-verbal de la séance du Conseil Municipa l du 23 Avril 

2015 ayant été transmis tardivement, sera adopté lors de la prochaine séance.  

 

 

---oOo--- 

  

Monsieur le Maire présente les décisions municipales tout en précisant que, si 

elles nôappellent pas de vote,  elles peuvent toujours susciter quelques explications 

complémentaires. 

  

Les décisions municipales concernent le plus souvent des conventions passées 

pour le fonctionnement de la Mairie au quotidien et sont prises en vertu de la 

délibération du 29 mars 2014, reçue en Préfecture le 31 mars 2014,  confiant au Maire,  

par délégation, les compétences prévues ¨ lôarticle L 2122-22 du Code Général des 

Collectivit®s Territoriales. Elles nôengagent pas de d®penses particulièrement 

importantes et sôinscrivent dans des politiques d®j¨ d®cid®es. 

 

 

DÉCISIONS MUNICIPALES  

 

 

CULTURE  

 
Le 19 Juin 2015 : Détermination des tarifs applicables aux ateliers de créations textiles 

dôIsabelle Cellier et de Nouvoulook pour le trimestre çRenaissanceè de septembre 2015 ¨ 

Janvier 2016  Ville de Marcq-en-Baroeul. (2015_06_n°0026_DEC) 

 

Le 15 Juin 2015 : Application tarifs cinéma Colisée Lumière billetterie CNC. (Centre 

National du Cinéma). (2015_06_n°0027_DEC) 

 

Le 8 Juin 2015 : Application tarifs, consommables et location de salle du Colisée Lumière. 

(hors tarifs CNC ï Centre National du Cinéma). (2015_06_n°0028_DEC) 

 

Le 8 Juin 2015 : Modiýcation des tarifs du Cin®ma Colis®e Lumi¯re. Application du tarif Fête 

du Cinéma.  (2015_06_n°0029_DEC) 
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ENSEIGNEMENT  
 

Le 28 Mai 2015 : Etudes surveillées : tarification pour lôann®e scolaire 2015/2016.  

(2015_05_n°0022_DEC) 

 

PARTENARIAT ECONOMIQUE  

 
Le 21 Avril 2015 : Détermination des tarifs applicables aux espaces proposés aux 

professionnels marcquois en vue de la prochaine édition du Salon des Artisans et des 

Commerants ¨ lôHippodrome Serge CHARLES de la Ville de Marcq-en-Baroeul, en date du 

Dimanche 29 Novembre 2015. (2015_03_n°0012_DEC) 

 

AFFAIRES JURIDIQUES  

 
Le 16 Avril 2015 : Accessibilit® de lôH¹tel de Ville : conclusion de march®s de travaux, 

attribués à  ROUZE  (lot1) pour 238 406,89 euros TTC, VANHENIS  (lot2) pour 77 800,80 

euros TTC,  VANHENIS  (lot3) pour 158 973,91 euros TTC,  ROUZE (lot4)  pour 44 191,74 

euros TTC, DFINITIONS (lot5) pour 59 836,80 euros TTC, LEFEBVRE GENTILHOMME 

(lot6) pour 145 036,00  euros TTC, SPIE  (lot 7) pour 239 782,61 euros TTC, SERVICOM 

(lot 8) pour 54 674,40 euros TTC. (2015_04_n°0018_ DEC) 

 

Le 28 Avril 2015 : Acceptation du versement dôune  indemnit® dôassurances dôun montant de 

1 248,00 euros  correspondant au sinistre survenu le 3 juin 2014 (dégradations involontaires 

dôun mur ¨ la M®diath¯que çLa Corderieè). (2015_03_n°0019_DEC) 

 

Le 4 Mai 2015 : Demande de préemption formulée auprès de la METROPOLE  

EUROP£ENNE DE LILLE concernant lôimmeuble situ® au 8  Rue Raymond Derain. 

(2015_05_n°0020_DEC) 

 

Le 22 Mai 2015 : Acceptation du versement dôune  indemnit® dôassurances dôun montant de 

850,00 euros  correspondant au sinistre survenu le 11 février 2015 (dégradations involontaires 

sur le véhicule Renault 19 immatriculé BA 735 HS). (2015_05_N°0021_DEC) 

 

Lôensemble de ces d®cisions municipales est transmis à la Préfecture du Nord. 

 

--- oOo --- 

 

 
Conform®ment ¨ lôArticle 15 du R¯glement Int®rieur du Conseil Municipal, 

Monsieur le Maire propose dôinscrire un rapport supplémentaire ¨ lôordre du jour.   

 

Il sôagit du rapport  2014_06_N°0087 : Cr®ation dôun emploi permanent de 

Catégorie A, Directeur des Services Financiers. Côest un ajustement qui nous a été 

demandé. 

 

--- oOo --- 
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DEUXIÈME PARTIE  

 

 PRÉSENTATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2014 
 

 

«Mes Chers Collègues, le premier point à notre ordre du jour concerne 

lôanalyse du Compte Administratif 2014 qui va donc nous être présenté par Pascal 

LHERBIER en sa qualit® dôAdjoint en charge des Finances et de la Prospective. Nous 

allons commencer imm®diatement lô®tude de ce Compte Administratif par d®rogation 

¨ lôordre protocolaire de notre liste. Nous reprendrons après, Adjoint par Adjoint, les 

autres délibérations.  Monsieur LHERBIER, vous avez la parole.» 

 

Monsieur Pascal LHERBIER : «Monsieur le Maire, chers collègues, Mesdames, 

Messieurs,  

Lôexamen du Compte Administratif est une étape importante dans la gestion des finances de 

notre Ville. Côest lôoccasion de faire le point six mois après le début de notre nouvel exercice.  

Le Compte Administratif 2014 montre que, dans un contexte de crise, notre collectivité a fait 

le bon choix de gérer la Ville en restant prudent pour faire face à la grande incertitude de 

demain et aborder lôavenir plus sereinement.  

La Ville sôest inscrite dans une d®marche dynamique et durable pour conforter lôart de vivre 

à Marcq-en-Barîul.  

Nous avons veillé à consolider notre ®quilibre sans cesser dôinvestir pour am®liorer le 

quotidien des Marcquois, de garantir et de montrer le dynamisme de notre Ville.  Nous avons 

veill® ¨ poursuivre lôoffre des services ¨ la population et nous nous sommes attach®s ¨ aider 

les personnes les plus vulnérables, tout cela en diminuant les impôts dôun 1 point en 2012, 

puis  un 1 point en 2013 et un 1 point en 2014.  

La volonté de Monsieur le Maire repose, également, sur une exigence de gestion.  En effet, la 

bonne maitrise de nos dépenses de fonctionnement, qui est un objectif depuis plusieurs années 

sôaccompagne néanmoins du souci constant de développement des services aux Marcquois en 

harmonie avec leurs besoins et les attentes de nos concitoyens. 
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Le Compte Administratif 2014 du Budget Principal fait lôobjet dôune pr®sentation comptable 

un peu ardue retraçant les mouvements entre section et les reports de résultat des exercices 

ant®rieurs qui sont repris en partie dans la section dôinvestissement.  

- Pour la section de fonctionnement :  

o les recettes sô®l¯vent ¨ 47.8 Mú et 39.33 Mú de d®penses, ce qui nous donne un 
r®sultat exc®dentaire de 8.5Mú 

- Pour la section dôinvestissement : 

o Les recettes sont de 11.5 Mú et les d®penses de 8.1 Mú, pour engendrer une 

ressource financière de 3.4 Mú 

- Le r®sultat comptable de lôexercice 2014 des deux sections est donc de 11.9Mú 

- Nous devons rajouter les résultats comptables reportés antérieurement : en 

fonctionnement + 8.7Mú et en investissement un d®ficit de la section de - 3.7Mú. 

- Le résultat brut de cl¹ture est donc de 17.2 Mú en fonctionnement et est d®ficitaire en 

investissement de 330Kú, pour se consolider ¨ 16.9 Mú, il sôagit de notre Fonds De 

Roulement Brut (FDR). Ce résultat est identique au Compte de Gestion. 

- A ce dernier, nous devons soustraire les reports 2014 sur 2015, qui sont un 

engagement comptable et financier de la Ville, pour 2.4 Mú. (La liste des «reports» a 

été validée par le Trésorier et est dans les premières pages du CA). 

- Le Résultat net, ou FDR net de clôture, est de 14.4 Mú. 

Notons que les reports sont minimis®s, car les deux principales op®rations 2014 nôont pas pu 

faire lôobjet de report en raison du montage administratif (forme APCP : Autorisation de 

programme et crédit de paiement), dont les reports sont interdits. 
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Le CA du Cinéma pr®sente un d®ficit de lôexercice de 8 719 ú (les recettes 232 K et 241 K de 

dépenses). 

Ace dernier, il faut ajouter le d®ficit comptable des ann®es ant®rieures de 106Kú. 

Le r®sultat de cl¹ture est donc d®ficitaire de 115Kú. 

Le CA Hippodrome affiche des recettes de fonctionnement de 345Kú et des d®penses de 

fonctionnement de 227 Kú pour un r®sultat de la section de fonctionnement de 117 Kú.  

Quant ¨ la section dôinvestissement, elle affiche une ressource financi¯re de 57Kú, les 

d®penses ont ®t® de 108 Kú contre 165Kú de recettes dôinvestissement. 

Le r®sultat de lôexercice cumul® des deux sections est de 174 Kú, auquel nous ajoutons le 

résultat comptable des années précédentes pour donner un résultat brut de clôture ou FDR de 

1.1 Mú. 

Le solde des reports est de -3 800ú, pour donner un r®sultat net de clôture de 1 104 618ú. 
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Je vous propose maintenant, une autre approche avec le compte de gestion du trésorier (joint 

à la délibération). 

Si nous prenons le fond de roulement brut en d®but dôexercice et en fin dôexercice, la 

différence entre les deux, donne le r®sultat de lôexercice. Je vais vous le d®montrer, 

autrement, dans un instant. 

Il ne faut pas oublier dôenlever nos reports en fin dôexercice de 2.4Mú, ce qui nous donne le 

FDR net en fin dôexercice de 14.4Mú. 

Vous pouvez retrouver ces chiffres dans le Compte de Gestion (CG) comme dans le Compte 

Administratif (CA). 
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La slide suivante montre la répartition par grands chapitres des dépenses et des recettes 

réelles de fonctionnement. 

Les dépenses réelles : 36.6Mú : 

- les charges de personnel : 23.9Mú,  repr®sentent 65 % de la d®pense. 

- Les charges ¨ caract¯re g®n®ral 23% ¨ 8.4 Mú (les d®penses courantes de 
fonctionnement, eau, gaz, EDF, fournituresé) 

- Les autres charges de gestion sont composées, en autres, des subventions versées, des 

contributions obligatoires et des indemnit®s des ®lus pour 3.6Mú, soit 10%. 

- Les autres d®penses pour 355Kú repr®sentent principalement les subventions 
exceptionnelles et la valorisation des avantages en nature. 

- Enfin, les intérêts de la dette repr®sentent moins de 1% de la d®pense ¨ 255Kú. 

Pour les recettes réelles : 47.6 Mú,  

- les impôts représentent notre principale ressource à hauteur de 22.4Mú, soit 47%  des 

recettes (en baisse  par rapport 2013 de 0.10 point, malgré la revalorisation des bases 

par la loi de Finances et le dynamisme de nos bases). 

- Vient ensuite la fiscalit® indirecte ¨ 12.5 Mú (26%), compos®e des attributions de 

compensation, des droit de mutation et de la taxe sur lô®lectricit®. 

- Les dotations et les subventions perçues sô®l¯vent ¨ 7.76Mú et repr®sentent 16% des 

recettes. 

- Enfin, les autres recettes, dôun montant de 4.8 Mú, soit 10% de nos recettes, sont 

compos®es principalement des produits du domaine pour 2.8Mú, des revenus des 

immeubles pour 341 Kú et des produits de cession pour 1.2Mú. 
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Je vous propose un petit focus sur la baisse des concours financiers de lôEtat depuis quelques 

années : 

Notons que lôann®e 2014 est le d®but de la baisse drastique des concours financiers de lôEtat 

appelée «notre contribution au redressement du Pays». 

 

- 1
er

 point : depuis 2013, nous perdons 140Kú par an à cause de la perte de la taxe sur 

les jeux hippiques (via la loi de Finances 2013). 

- En 2014, nous avons constat® une diminution de notre dotation forfaitaire de 259Kú. 

- Comme annoncé au BP 2015, cette baisse de la dotation forfaitaire continue avec une 

diminution de 938Kú (pr®vu 958Kú). 

- On parle dôune r®forme de la Dotation Globale de Fonctionnement (DGF), en 2016 

ou 2017 le principal fond de concours de lôEtat aux collectivités, qui engendrerait 

encore une baisse  minimum de 1Mú en 2016 et en 2017é (Sans la réforme, nous 

sommes certains dôavoir -950Kú. 

- Conclusion : si lôon prend les principaux fonds de concours de lôEtat pour notre Ville, 

en 4 ans, nous passerions de 5.7M ú ¨ 2.4 Mú en 2017é (-57%)é 

- Que devons-nous attendre pour la fin du mandat ou pour le mandat prochain ? Vivre 

sans soutien de lôEtat ? Nous avons donc raison dô°tre prudent et de g®rer de façon 

exigeante car nous nôavons aucune lisibilit® sur lôavenir. Cette prudence et la bonne 

gestion de notre Ville permettent de ne pas prendre de risques pour notre collectivité 

et  nos administrés afin de ne pas augmenter les impôts. 
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Une fois, nos dépenses de fonctionnement payées, avec lôencaissement de nos recettes de 

fonctionnement, nous pouvons calculer lô®pargne, ou lôautofinancement d®gag® par la section 

de fonctionnement. 

Nous pouvons distinguer 3 types dô®pargne : 

- Lô®pargne de gestion : Il sôagit des Recettes Réelles de Fonctionnement (RRF) 

auxquelles on soustrait les DRF (Dépenses réelles de Fonctionnement), hors intérêts 

de la dette et ventes immobili¯res. Il sôagit de çlô®pargne acquise avant le 

remboursement du banquier» : 10 Mú. 

- Lô®pargne brute : RRFïDRF (hors ventes immobilières que lôon retrouvera dans les 

ressources internes en investissement) ; cela intègre les intérêts de la dette de 255Kú 

= 9.7Mú 

- Lô®pargne nette : Epargne brute ï remboursement du capital de la dette. Elle est de 

8.7Mú 

= Lô®pargne nette permet de financer lôinvestissement, ou dôaugmenter le FDR. 
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Ce graphique montre lô®volution de lôencours de la dette depuis 2009. 

Les conclusions sont simples : la Ville se désendette régulièrement et est très peu endettée. 

La dette au 31 d®cembre 2014 sô®l¯ve ¨ 4.8 M ú, soit 120ú par habitant pour une moyenne 

des Villes de la même strate de 1 041 ú/ habitant. 
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Après avoir payé les dépenses de fonctionnement et remboursé le banquier, nous avons vu 

pr®c®demment que lô®pargne nette nous permet de financer une partie de nos investissements, 

dont les d®penses dô®quipement. 

En 2014, la Ville a r®alis® 6.8M ú de d®penses dô®quipement. 

Les d®penses dô®quipement 2014 se r®partissent de mani¯re suivante : 

- 62% pour les travaux dôam®nagement pour 3.9Mú 

- 17% pour les services généraux pour 1.1 Mú 

- 9% pour lôenseignement pour 545 Kú 

- 8 %  pour la jeunesse et les sports pour 477 Kú 

- 2% pour la culture pour 144 Kú 
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Exemples dôinvestissements : 
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Comment se financent les investissements ? 

 

Nous devons financer nos d®penses dô®quipement dôun montant de 6.8M ú : «Quels sont nos 

besoins». 

Pour financer nos investissements, nous avons des ressources : 

- Notre épargne nette (nous avons payé nos dépenses de fonctionnement et remboursé 

nos emprunts) : le montant est de 8.7 Mú 

- Le FCTVA  pour 1.4 Mú 

- Pas de réalisation dôemprunt 

- Les subventions perues sont de 565 Kú 

- Les ventes immobili¯res pour 1.26 M ú 

Le total de nos ressources est de 11.99 Mú 

La diff®rence entre nos ressources et nos besoins sô®l¯ve ¨ 5.1 Mú 

Il sôagit du r®sultat de lôexercice que nous retrouvons en reprenant le compte de gestion, par 

la diff®rence entre le FDR du d®but et le FDR ¨ la fin de lôexercice. 
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Pour preuve, la diapo avec le FDRé  

 

 

 

Nous retrouvons bien le r®sultat de lôexercice ¨ 5.1M ú 

De ce fait, le FDR en fin dôexercice sôen trouve augmenté. Nous passons de 11.79Mú ¨ 

16.9Mú 

Ce FDR va nous permettre de financer nos futurs investissements et nos APCP engagés (la 

Ferme aux oies et les travaux de lôHôtel de Ville). 

 

 

 

 

 

 

 

 


